
COMUNIDADE DOS ESTADOS DA 
AFRICA DO OESTE 

ECONOMIC COMMUNITY 
OF WEST AFRICAN STATES 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
DES ETATS DE L'AFRIQUE 

DE L'OUEST 

ECW/CM/LXXV 

Original: Anglais 

SOIXANTE-QUINZIEME SESSION ORDINAIRE 
DU CONSEIL DES MINISTRES DE LA CEDEAO 

Abuja, 13 et 14 Decembre 2015 

RAPPORT FINAL 

Commission de la CEDEAO 
Abuja, Decembre 2015 





INTRODUCTION 

1. La soixante-quinzierne Session Ordinaire du Conseil des ministres de la CEDEAO 
s'est tenue les 13 et 14 decembre 2015 a Abuja, en Republique Federale du Nigeria. Les 
travaux de cette reunion, a laquelle ont pris part les Ministres charges des Affaires de Ia 
CEDEAO et les Ministres des Finances des pays membres de Ia CEDEAO, ont ete 
presides par S.E. Khadim DIOP, Ministre de ('Integration africaine, du NEPAD et de la 
Promotion de Ia Bonne Gouvernance de Ia Republique du Senegal. 

2. Les Etats membres ci-apres y ont ete representes 
■ La Republique du Benin 
■ Le Burkina Faso 
■ La Republique de Cabo Verde 
■ La Republique de Cote d'Ivoire 
■ La Republique de Gambie 
■ La Republique du Ghana 
■ La Republique de Guinee 
■ La Republique de Guinde Bissau 
■ La Republique du Liberia 
■ La Republique du Mali 
■ La Republique du Niger 
■ La Republique Federale du Nigeria 
■ La Republique du Senegal 
■ La Republique de Sierra Leone 
■ La Republique Togolaise. 

3. Les institutions et les agences specialisees suivantes y ont egalement ete 
representees 

■ La Commission de Ia CEDEAO; 
■ Le Parlement de Ia CEDEAO; 
■ La Cour de Justice de Ia Communaute; 
■ L'Organisation ouest-africaine de la Sante (OOAS); 
■ Le Groupe intergouvernemental d'Action contre le Blanchiment d'Argent en 

Afrique de l'Ouest (GIABA); 
■ La Banque d'investissement et de developpement de la CEDEAO (BIDC); 
■ Le Bureau du Controleur financier ; 
■ Systeme d'Echanges d'Energie Electrique Ouest Africain (EEEOA) 
■ L'Agence Monetaire de I'Afrique de l'Ouest (AMAO) 
■ L'Institut Monetaire de I'Afrique de l'Ouest (IMAO) 

4. La liste des participants est annexee au present rapport. 

I. 	CEREMONIE D'OUVERTURE 

5. Dans son allocution d'ouverture, le President du Conseil, S.E. Khadim DIOP, 
Ministre de ['Integration africaine, du NEPAD et de Ia Promotion de la Bonne Gouvernance 
de Ia Republique du Senegal, a souhaite la bienvenue aux participants a la 75eme Session 
Ordinaire du Conseil des Ministres. De merne, it a, au nom du Conseil, exprime ses 
sinceres remerciements au gouvernement et au peuple nigerians, pour I'accueil 
chaleureux reserve aux delegations, et felicite la Commission de Ia CEDEAO pour les 
excellentes dispositions prises afin d'assurer le bon deroulement des travaux. 
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6. Le President du Conseil s'est ensuite felicite de la maniere dont des elections 
generales se sont deroulees en 2015 au Nigeria, au Togo, en Guinee, en C6te d'Ivoire et 
au Burkina Faso et dit son espoir que les scrutins qui auront lieu en 2016 dans cinq Etats 
membres, procureront a Ia Communaute Ia meme fierte. II a, par ailleurs, rappele 
('ambition des pares-fondateurs de realiser un marche commun et une union economique 
et monetaire en Afrique de I'Ouest, en soulignant qu'elle est fort heureusement poursuivie 
par les dirigeants actuels de la Communaute, notamment a travers Ia marche vers la 
CEDEAO des Peuples. 

7. Le President du Conseil a egalement insist& sur Ia necessite d'accelerer la mise en 
oeuvre des programmes dans certains secteurs strategiques, de parachever ('application 
du Tarif exterieur commun, de finaliser la signature de ('Accord de Partenariat economique 
(APE) avec ('Union europeenne. Par ailleurs, il a souligne I'urgence de parachever Ia 
reforme institutionnelle de Ia CEDEAO et Ia redynamisation du mecanisme de 
prelevement communautaire et d'assurer une meilleure priorisation des actions, avant de 
preconiser que les legons du passé soient tirees. 

8. Apres ces remarques, le President du Conseil a declare ouverts les travaux de la 
75eme  Session ordinaire du Conseil des Ministres. 

9. Dans son discours de bienvenue, le President de la Commission de Ia CEDEAO, 
S.E. Kadre Desire Ouedraogo, a exprime sa profonde gratitude aux autorites de la 
Republique federale du Nigeria pour I'accueil chaleureux et la genereuse hospitalite 
reserves aux delegations, ainsi que pour les excellents moyens mis en place afin 
d'assurer la reussite des travaux. 

10. H a, ensuite, passé en revue les principaux points inscrits a I'ordre du jour, en 
disant sa conviction que leur examen permettra aux membres du Conseil de prendre, 
comme d'habitude, des decisions qui permettront a la Communaute de faire des avancees 
dans la conduite de ses differents chantiers. 

11. Par ailleurs, le President de Ia Commission a souligne Ia volonte de Ia Commission 
de toujours faire plus et mieux sans ressources additionnelles, grace a une exploitation 
judicieuse des technologies de ('information et de Ia communication et de tirer tout le parti 
possible des excellentes dispositions des partenaires de la Communaute. II a, en outre, 
fait etat des perspectives d'amelioration du niveau de reversement du prelevement 
communautaire, a la suite de missions que Ia Commission a effectuees aupres des Etats 
membres qui avaient des difficultes a cet egard. 

12. Avant de conclure par des vceux de succes, Ie President de la Commission a redit 
sa foi en la CEDEAO et sa conviction que celle-ci peut permettre aux pays membres de 
realiser tous leurs raves de progres partage et de developpement harmonieux, et a 
adresse ses vifs remerciements et ceux des autres fonctionnaires statutaires concernes, 
aux membres du Conseil, aux partenaires et aux personnels de la CEDEAO, pour le 
soutien qu'ils leur ont apporte tout au long de leur mandat de quatre ans qui prend fin en 
fevrier 2016. 

13. Le texte integral des deux discours prononces figure en annexe au present rapport. 

II. ELECTION DU BUREAU  

14. Le bureau suivant a ate elu : 





■ President 	- 	Republique du Senegal; 

■ Rapporteurs 	- 	Republique de Guinee Bissau; 
Republique du Liberia. 

III. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU PROGRAMME DE TRAVAIL 

15. 	L'ordre du jour ci-apres a ete adopts apres amendements : 

• CEREMONIE D'OUVERTURE 

a) Allocution d'ouverture du President du Conseil, S.E. Khadim Diop, Ministre 

de (Integration africaine, du NEPAD et de la Promotion de la Bonne 

Gouvernance de Ia Republique du Senegal; 

b) Discours du President de la Commission de Ia CEDEAO, S.E. Kadre Desire 

Ouedraogo; 

c) Adoption du Projet d'ordre du Jour et du Programme de travail; 

d) Election du Bureau; 

• POINTS POUR DECISION 

a) Presentation et Examen du Rapport annuel 2015 du President de Ia 

Commission de la CEDEAO; 

b) Presentation et Examen du Memorandum sur l'etat d'execution des taches 

assignees par Ia 74eme Session ordinaire du Conseil des Ministres; 

c) Presentation et Examen du Rapport interimaire 2015 du Controleur financier; 

d) Presentation et Examen du Rapport final de Ia 18eme Reunion du Comite de 

('Administration et des Finances; 

e) Presentation et Examen du Rapport du Comite de gestion du Prelevement 

communautaire; 

f) Presentation et Examen du Memorandum relatif au Cadre strategique 

communautaire 2016 — 2020 de la CEDEAO; 

g) Presentation et Examen du Rapport des Consultants sur Ia 2eme phase de Ia 

Reforme institutionnelle; 

h) Presentation et Examen d'un Memorandum portant adhesion de ('Union des 

Comores au GIABA; 

i) Presentation et Examen des recommandations du Comite Ministeriel du 

GIABA sur la lutte contre le blanchiment d'argent en Afrique de I'Ouest et le 

financement du terrorisme; 

j) Examen et Adoption du Projet d'Ordre du jour de la 48erne Session ordinaire 

de Ia Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de Ia CEDEAO ; 





• POINTS POUR APPROBATION 

a) Examen et Adoption des Rapports des Reunions 2015 de l'Assemblee des 

Ministres de Ia Sante et d'un Memorandum sur le Centre ouest-africain pour 

le controle des maladies; 
b) Examen et adoption du Rapport de la Reunion des Ministres de l'Industrie et 

du Memorandum relatif au reglement portant homogolation des normes 

harmonisees ECOSTAND 
• POINTS POUR INFORMATION 

a) Note d'information sur les demandes de soutien d'Etats membres a des 

candidatures a des postes internationaux. 

b) Memorandum sur l'Autorite Regionale de la Concurrence de la CEDEAO 

c) Note d'information sur le Programme de Mobilite Academique de Ia 

CEDEAO 
• DIVERS 

• ADOPTION DU RAPPORT 

• CEREMONIE DE CLOTURE 

a) Motion de remerciement. 
b) Mot de cloture du President du Conseil. 

IV. RESULTATS DES TRAVAUX 

Points pour Decision  

Point 2: 	Presentation et Examen du Rapport annuel 2015 du President de Ia 

Commission de la CEDEAO 

16. Le Rapport annuel 2015 a ete presente par le President de la Commission de la 

CEDEAO, S.E. Kadre Desire OUEDRAOGO. II fait un bilan Male de l'etat d'avancement 

du programme de travail de la Communaute, pour la 'Anode allant de janvier a novembre 

2015, et exposé les principaux defis ainsi que les perspectives a moyen et long termes 

pour la region. 

17. II ressort de la presentation que les previsions actuelles indiquent une baisse des 

performances economiques de Ia region avec un taux de croissance de 4,2 % en 2015 

contre 6,2% enregistre en 2014. 

18. En ce qui concerne la mise en oeuvre du programme de travail de la Communaute 

le President de la Commission a mis en exergue Ies principales realisations suivantes : 

• L'adoption, par le Conseil de Convergence, du projet de document sur Ia mise en 

place d'un institut monetaire de Ia CEDEAO qui sera Ie precurseur de la Banque 

centrale de la CEDEAO devant etre creee en prelude au lancement de la monnaie 

unique en 2020. 
• La finalisation du Document de la Strategie Sahel de la CEDEAO et de son Plan 

d'action. 





• La signature de l'Accord de Partenariat Economique (APE) avec l'Union 
Europeenne par 13 Etats membres, des demarches etant en cours en vue de Ia 
signature de l'Accord par Ia Gambie, la Mauritanie et le Nigeria. 

• L'entree en vigueur du TEC CEDEAO, le ter  janvier 2015, et son application dans 
huit Etats membres, des mesures ayant ate prises pour faire face aux difficultes 
que rencontrent les sept Etats membres qui ne l'appliquent pas encore. 

• L'adoption de Ia carte d'identite biornetrique de Ia CEDEAO pour faciliter Ia mobilite 
et Ia promotion de Ia securite dans la region 

• La promotion des produits strategiques susceptibles de favoriser la securite 
alimentaire et Ia souverainete alimentaire 

• L'operationnalisation du Systeme Regional d'Information Agricole en Afrique de 
l'ouest- ECOAGRIS- dans les 15 Etats membres 

• La poursuite de l'operationnalisation du Mecanisme regional de garantie des 
investissements avec Ia signature d'un accord de partenariat avec l'Agence pour 
('assurance du commerce en Afrique (ATI) ainsi que Ia mise en place d'un cadre 
regional de partenariat public-prive 

• La poursuite du processus de mise en place de Ia Radio/TV de Ia CEDEAO 
• La poursuite de la mise en oeuvre du projet de construction de ('autoroute Abidjan-

Lagos, et du programme des postes de contrOles juxtaposes et le developpement 
du secteur aerien dans Ia region. 

• L'octroi d'assistance financiere aux Etats membres frappes par Ia maladie a virus 
Ebola ainsi qu'aux victimes de ('eruption volcanique survenue au Cabo Verde et 
aux personnes deplacees du fait des activites des terroristes de Boko Haram au 
Nigeria. 

• La gestion des epidemies notamment de la maladie a virus Ebola 
• L'appui de Ia Communaute, en collaboration avec l'Union Africaine et les Nations 

Unies, au bon deroulement du processus de transition au Burkina Faso. 

• La fourniture d'une assistance technique et financiere au Nigeria, au Togo, a la 
Guinee, a la Cote d'Ivoire et au Burkina pour ('organisation de leurs elections en 
2015. 

• L'achevement de Ia premiere phase de Ia reforme institutionnelle, ('elaboration du 
cadre strategique communautaire 2016-2020 et l'operationnalisation du programme 
ECOLINK 

• La mise en place en cours de Ia Om  legislature du parlement de la CEDEAO 
• La creation du Centre regional de Ia CEDEAO pour le controle et Ia prevention des 

maladies (CRCM-CEDEAO) avec siege au Nigeria 

19. Pour ce qui est de Ia vision de la Commission de la CEDEAO pour les 40 
prochaines annees, intitulee "la CEDEAO de nos raves", le President a indique que 
l'Agenda 2055 de la CEDEAO, qui est conforme a l'Agenda 2030 des Nations Unies et 
l'Agenda 2063 de l'Union Africaine, est axe principalement sur le renforcement de 
'Integration regionale, ('elimination de ('extreme pauvrete et le developpement 
socioeconomique, et vise a creer ainsi les conditions d'une amelioration durable du niveau 
de vie et d'une coexistence pacifique entre les populations et entre les Etats membres, sur 
la base de Ia bonne gouvernance et de l'Etat de droit. Le President a conclu sa 
presentation sur des recommandations destinees a favoriser le renforcement de 
'Integration regionale et stimuler le developpement economique regional. 

20. Le Conseil a salue la qualite du document et felicite Ia Commission pour les actions 
menees. II s'est egalement felicite du role des Etats membres dans la realisation des 
principaux acquis en matiere d'integration et de maintien de Ia paix. II a ensuite pris note 





de ('engagement de la Guinee Bissau, de Cabo Verde et de Ia Sierra Leone a appliquer le 
TEC en 2016 ainsi que la soumission par le Ghana d'un projet de loi a son parlement sur 
le TEC. Le Conseil a adopts le rapport avec ('ensemble des recommandations y 

contenues. 

Point 3: 	Presentation et Examen du Memorandum sur l'Etat d'execution des 
Taches assignees par la 74eme Session ordinaire du Conseil  

21. La Commission a fait Ie point sur l'etat d'execution des Caches assignees aux 

institutions de la Communaute par le Conseil des Ministres en sa 74eme Session ordinaire 
tenue les 15 et 16 mai 2015 a Accra. Les details concernant ces taches assignees, qui 
concernent seize (16) domaines importants, figurent a ('annexe B du present rapport. 

22. A ('issue de la presentation, le Conseil a demands des clarifications sur les 

questions relatives au paiement des indemnites de fin de contrat au personnel contractuel, 
Ia renovation de la residence officielle du President de la Commission, Ia construction du 
nouveau siege de Ia Commission de Ia CEDEAO par le Gouvernement de Ia Republique 
Populaire de Chine ainsi que sur le transport des effets personnels du personnel en fin de 
contrat. Le Conseil a ensuite adopts le rapport avec les recommandations suivantes : 

• Les indemnites de fin de contrat doivent etre provisionnees dans un compte special 
et payees une seule fois au moment du depart de ('agent 

• La Commission est invitee a considerer ('option de prefinancer la renovation de la 
residence officielle du President de Ia Commission et demander par Ia suite le 
remboursement aupres du Gouvernement de Ia Republique Federale du Nigeria 

• La Commission doit poursuivre les discussions avec le gouvernement chinois afin 
de s'assurer que le batiment du nouveau siege soit construit et dote de tous les 
equipements necessaires; 

• La Commission doit veiller a ce que les frais de transport des effets personnels du 
personnel soient payes de fagon modulable en fonction de la destination et du 
grade. 

Point 4: Presentation et Examen du Rapport interimaire 2015 du Controleur 
financier 

23. Le rapport interimaire 2015 du Controleur financier porte sur la situation budgetaire 
et financiere, ainsi que sur celle des effectifs des institutions de Ia Communaute, pour la 
periode silent du ter janvier au 31 octobre 2015. 

24. II en ressort que, dix (10) mois apres le debut de I'exercice, les recettes 
enregistrees ne s'elevent au total qu'a 88 millions d'UC, soit un taux de realisation de 

37%. Au titre des arrieres de contributions, it a ete regu un montant de 1,95 million d'UC 
en provenance de la Guinee Bissau sur un total d'impayes de 20,4 millions d'UC. Dans 
('ensemble, avec les 37% de ressources mobilisees au cours de Ia periode, it n'a ete 
possible d'executer le budget des depenses qu'a hauteur de 34%. 

25. Le Controleur financier a indique qu'a la date du 31 octobre 2015 la Communaute 
comptait un effectif total de 1.117 agents, compose de 27 fonctionnaires statutaires, 51 
directeurs, 447 fonctionnaires internationaux et 592 agents recrutes localement. Les 
femmes representent 28% du personnel. 	D'autre part, la Communaute compte 
actuellement 5 Institutions, 6 Agences, 4 Bureaux de liaison, 5 Centres, 9 Representations 
speciales et 4 Bureaux de zone. 
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26. 	Au terme de son rapport, le Controleur financier a formule les recommandations 

suivantes 

a) La fermeture des bureaux de zone au Burkina et au Liberia, d'ici fin 

mars 2016, et le redeploiement de leurs employes, le cas echeant. 

b) Pour preserver les ressources de la Communaute, ce de maniere 

dissuasive, it est recommande que les agents impliques dans le cas 

d'infraction au Bureau de Ia Representation Speciale au Mali puissent 

etre sanctionnes. 
c) La limitation de Ia duree du mandat des Representants 

speciaux/Chefs de Bureau de liaison a deux ans renouvelables une 

seule fois. 
d) Le Controleur Financier va etendre ses fonctions de controle a toutes 

les entites qui recoivent des fonds du prelevement communautaire. 

Dans le cas d'octroi de fonds a des entites qui ne sont pas sous la 

supervision directe du Conseil, ces fonctions seront limitees 

seulement aux fonds recus de la Communaute. 
e) La Commission doit mettre en place un systeme de gestion rigoureuse 

de tresorerie de fawn a rentabiliser les fonds non utilises. 

27. 	Le Conseil a salue Ia qualite du rapport et demande des eclaircissements sur les 

questions cies abordees par le ContrOleur financier dans son rapport a savoir 

• Les allegations portees a l'encontre du Representant special au Mali ; 

• La duree du mandat des Chefs de bureaux de representation ; 

• La fermeture des bureaux de zone au Burkina Faso et au Liberia ; 

• Le faible taux d'execution des programmes, principalement en raison du faible taux 

de reversement, par les Etats membres, des produits du prelevement 

communautaire. 

28. 	Le Conseil a ete informe par le President de la Commission d'une investigation en 

cours a Ia Repr6sentation Speciale au Mali et que des mesures appropriees seront prises 

pour remedier a d'eventuels manquements. 
Le Conseil a pris note des reponses apportees par Ia Commission puis a adopte le 

rapport, tout en prenant les decisions specifiques suivantes: 

• Le Controleur Financier dolt prealablement soumettre son rapport aux Institutions 

de la Communaute et faire etat de leurs observations et arguments dans sa 

presentation au Conseil; 
• La Commission devrait se pencher sur la question de Ia duree du mandat des 

Chefs de bureaux de representation, dans le contexte general de la revision des 

Reglements du personnel ; 
• Les bureaux de zone sis au Burkina-Faso et au Liberia devraient poursuivre leurs 

activites au sein des Representations permanentes de Ia CEDEAO dans lesdits 

pays , 
• La prise en compte du principe de la repartition geographique dans tous les 

recrutements, y compris dans la nomination des Representants permanents, en 

particulier au moment de la reprise du processus d'ouverture de ces bureaux de 

representation. 
• La Commission doit developper une strategie pour accroitre Ia mobilisation de 

financements exterieurs. 





Point 5: Presentation et Examen du Rapport final de la 18eme reunion du Comite de 

('Administration et des Finances  

29. Le Rapport final de la 18erne reunion du Comite de ('Administration et des Finances a 

ate presente par M. Jean Antoine DIOUF, president du Comit6. II est articule autour des 

grands points suivants : 

• Presentation et Examen du rapport sur l'etat de mise en oeuvre du Protocole relatif 

au Prelevement communautaire ; 
• Pr6sentation et Examen du budget consolide 2016 des Institutions de Ia CEDEAO ; 

• Presentation et examen du Memorandum relatif a la demande de decaissement des 

fonds de contrepartie de la CEDEAO, pour Ia mise en oeuvre des activites initiates 

du projet de Programme strategique sur la reduction de la vulnerabilite et 

('adaptation au changement climatique en Afrique de l'Ouest ; 

▪ Presentation et Examen du Memorandum relatif a ('organisation des reunions de la 

CEDEAO dans les Etats membres ; 

• Presentation et Examen du Memorandum sur le programme de creation de la 

Radio/Television de Ia CEDEAO 

• Presentation et Examen du Memorandum sur le budget special alloue aux elections 

prevues en 2016 au Niger, au Benin, au Cabo-Verde, en Gamble et au Ghana ; 

• Presentation et Examen d'un projet de Reglement portant creation d'un Mecanisme 

national d'alerte precoce et de reponse ; 

• Presentation du Rapport interimaire 2015 du Controleur financier ; 

• Presentation d'un document de projet sur Ia creation d'un Institut Monetaire de la 

CEDEAO. 

30. 	A la suite de discussions approfondies, le Conseil a adopte le rapport et a convenu, 

de maniere specifique, de ce qui suit : 
a) La Communaute dolt veiller a ce que les programmes de travail et les rapports 

d'activites soient joints aux projets de budget 
b) Les institutions de Ia Communaute doivent avoir un canevas uniformise de 

presentation des budgets 
c) Les institutions de la CEDEAO sont encourag6es a mettre encore plus ('accent 

sur ('execution de projets sociaux 
d) Les institutions de Ia CEDEAO sont egalennent encouragees, lorsque cela est 

possible, a deleguer encore plus de responsabilites aux Etats membres, a la 

societe civile et au secteur prive pour Ia mise en oeuvre de programmes 

communautaires 
e) La CEDEAO est invitee a redoubler d'efforts dans la mobilisation des 

ressources, notamment a travers une attitude plus agressive dans 	le 

recouvrement du prelevement communautaire, en particulier en effectuant des 

visites trimestrielles dans les Etats membres et ('exploitation de toutes les 

opportunites d'appui financier exterieur annoncees par les partenaires au 

developpement 
f) La Commission de la CEDEAO est encouragee a engager une reflexion pour Ia 

mise en oeuvre de budgets programme 





g) Les Etats membres sont invites a appuyer politiquement le projet de 

radiotelevision de Ia CEDEAO et a encourager la Commission a mobiliser les 

ressources financieres necessaires, notamment aupres du secteur prive 

Point 6: Presentation et Examen du Rapport du Comite de Gestion du Prelevement 

communautaire  

31. Dans sa presentation, la Commission a mis en exergue les difficultes relatives aux 

retards dans le reversement des produits du prelevement communautaire, le non 

versement des fonds collectes dans le compte de la CEDEAO ouvert a cet effet a la 

Banque centrale ainsi que la conversion des montants du Prelevement communautaire en 

devises. 

32. La Commission a souligne que ces difficultes, dans le cadre de ('application et de la 

gestion du Protocole sur le prelevement communautaire, ont eu comme consequences 

une diminution des ressources financieres et, partant, des repercussions negatives sur les 

objectifs d'integration et sur le fonctionnement de Ia Communaute. 

33. A cet egard, la Commission a recommande a ('adoption du Conseil ce qui suit : 

• Une evaluation technique du Protocole relatif au Prelevement communautaire de Ia 

CEDEAO doit etre effectuee par Ia Commission, compte tenu des difficultes 

rencontrees par les Etats membres pour ('application des dispositions dudit 

Protocole. 

• Les Etats membres concernes doivent tout mettre en oeuvre en vue d'apurer les 

arrieres afin de ne pas s'exposer aux sanctions stipulees dans ledit Protocole. 

• Un nouveau delai de grace de deux (2) ans pourrait etre accord& pour l'apurement 

des arrieres, avec comme date limite le 31 decembre 2017. 

34. Au terme des deliberations, le Conseil a pris note de Ia determination de ('ensemble 

des Etats membres a honorer leurs obligations en matiere de financement des 

programmes et activites de la Communaute. 

35. Le Conseil a ensuite adopt& le rapport, en formulant, a l'endroit de la Commission, 

les recommandations ci-apres: 
• poursuivre et accelerer le processus de revision globale des mecanismes de 

financement des programmes et activites de la Communaute qui a ete engage et 

inclure dans cet exercice une evaluation technique du Protocole relatif au 

Prelevement Communautaire de la CEDEAO ; 

• etablir, dans les Ma's les meilleurs, avec chacun des Etats membres concernes, 

un calendrier d'apurement des arrieres, que ceux-ci soient de contribution ou de 

reversement des produits du prelevement communautaire et soumettre a temps les 

memoranda d'echeancier d'apurement. 

Point 7: Presentation et examen du Memorandum relatif au Cadre stratepique 

communautaire 2016-2020 de Ia CEDEAO  

36. La Commission a presente le Cadre Strategique Communautaire (CSC) 2016 —

2020 en insistant sur les axes strategiques, les objectifs operationnels, la strategie de 





37. Ce cadre vise a consolider les acquis obtenus au cours des quarante dernieres 

annees et a accelerer le processus d'integration regionale dans tous les domaines. 

38. Dans cette perspective, le CSC repose sur trois axes strategiques et cinq objectifs 

operationnels. Les axes strategiques sont rintegration sociale et economique ; rintegration 

et Ia stabilite politiques et l'appui institutionnel et infrastructure!. Les objectifs operationnels 

qui decoulent de la vision de Ia CEDEAO et les principes fondamentaux enonces dans le 

Traite revise de la CEDEAO de 1993 sont les suivants Approfondir le developpement 

socio-economique au niveau des Etats membres ; Batir et consolider rintegration 

economique et nnonetaire de la region ; Tracer les contours de la cohesion politique et de 

la participation dans la region ; Mobiliser et maintenir l'appui societal et institutionnel ; 

Etendre et ameliorer les infrastructures de la region. 

39. En termes de mise en ceuvre, le CSC est articule autour d'un cadre de gestion axee 

sur les resultats (GAR). En outre, it se fonde sur la necessite d'une plus grande 

coordination des activites entre et au sein des institutions et des partenaires. II a pour 

vocation d'Otre utilise comme unique referentiel par toutes les institutions et agences de Ia 

CEDEAO dans la definition de leurs plans et programmes. La mise en ceuvre reussie du 

CSC devra aussi beneficier de l'appui fondamental de l'ensemble des organes statutaires 

de la CEDEAO et des Etats membres a travers notamment les bureaux nationaux de la 

CEDEAO. Un autre aspect important de la strategie de mise en ceuvre souligne par la 
presentation porte sur le financement du CSC avec les defis qu'il faut relever a cet egard. 

En ce qui concerne le suivi et revaluation, le CSC s'appuie sur une base solide de mesure 

de la performance et d'atteinte des resultats a travers relaboration d'indicateurs et de 

cibles. 

40. Le Conseil a pris note du cadre strategique ainsi propose, puis a souligne Ia 

necessite de mettre en synergie ce cadre avec les differents cadres nationaux de 

developpement. Le Conseil a egalement souligne la necessite d'impliquer les acteurs non 

etatiques dans la vulgarisation et ('appropriation du CSC, notamment les Organisations de 

Ia Societe Civile et les Organisations professionnelles. A cet egard, le Conseil a instruit Ia 

Commission de veiller a ce que ('articulation demandee snit effectuee en rapport avec les 

bureaux nationaux de la CEDEAO. 

Point 8: Presentation et examen du Rapport des consultants sur Ia 2e  Phase de la 
Reforme institutionnelle  

41. Dans sa presentation du Memorandum sur Ia deuxierne phase de Ia reforme 

institutionnelle relative aux processus operationnels, aux systernes et procedures et a la 

dotation en personnel, la Commission a mis ('accent sur les questions suivantes couvertes 

par le rapport: 
• La reorganisation des processus operationnels ; 
• Les Pratiques de gestion des ressources humaines, Ia classification des emplois et 

les besoins en personnel ; 
• La gestion financiere, ('audit interne et les technologies de ('Information; 

• La passation des marches, rethique, Ia fraude et la corruption ; 
• La gestion des voyages, les regles de procedure bureautique. 

42. 	La Commission a egalement souligne les principales conclusions du rapport qui 

portent essentiellement sur la creation d'une categorie intermediaire entre G et P, qui 
pourrait Otre appelee categorie A (administrative). Lesdites conclusions concernent les 





• L'etablissement d'un cadre structure en matiere de gestion de la performance ; 

• L'utilisation efficace des ressources humaines et financieres ; 

• L'application des meilleures pratiques en matiere de gestion de ressources 

humaines qui sont bien connues, mais rarement utilisees au sein du Departement ; 

• L'adoption d'un systeme de classification des emplois et de classement des postes. 

43. En guise de conclusion, le Rapport a presente une liste de six (6) recommandations 

et de vingt (20) mesures devant etre adoptees pour assurer le succes du processus de 

reforme. La Commission a invite le Conseil a examiner et a enteriner les mesures 

recommandees. 

44. Apres des debats approfondis, le Conseil a approuve le rapport de Ia 2erne phase. 

Le Conseil a ensuite souhaite que la presentation des conclusions et recommandations de 

cette 2eme phase puisse lui etre presentees par les consultants. Enfin, le Conseil a 

convenu de creer un sous-comite ministeriel ad'hoc constitue de Cabo Verde, du Ghana, 

de Ia Guinee, du Niger, du Nigeria et du Senegal pour le suivi de la mise en oeuvre de la 

reforme institutionnelle. 

Point 9: 	Presentation et Examen du Memorandum relatif a ('Adhesion pleine et 

entiere de l'Union des Comores au GIABA 

45. Le GIABA a presente un memorandum relatif a ('adhesion de l'Union des Comores 

(UC) au GIABA. II y est rappels que le Conseil avait enterine le statut d'observateur de 

l'Union des Comores au GIABA, lors de sa 69erne Session ordinaire tenue a Abuja et que, 

sur sa recommandation, la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement avait 

approuve ce statut. 

46. Par ailleurs, it est indique que lors de sa 15erne reunion tenue a Dakar, au Senegal, 

en novembre 2015, le Comite ministeriel du GIABA (CMG) a donne son accord pour 

('adhesion de l'Union des Comores (UC) en tant que membre a part entiere du GIABA, 

sous reserve que ladite adhesion soit enterinee par le Conseil des Ministres de la 

CEDEAO et approuvee en dernier ressort par la Conference des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement. 

47. A cet egard, l'Union des Comores doit s'acquitter de toutes ses obligations 

financieres vis-a-vis du GIABA et, au titre des conditions a remplir pour son adhesion, 

accepter de verser une contribution annuelle au budget du GIABA en tant que membre 

non-regional. 

48. Au vu de ('engagement dont l'Union des Comores fait montre a regard des activites 

du GIABA depuis qu'il lui a ete accords le statut d'observateur en 2012 et considerant 

qu'elle a rempli toutes les conditions indispensables et suffisantes d'adhesion au GIABA, it 

est suggere au Conseil, dans le Memorandum, d'enteriner ('adhesion de l'Union des 

Comores au GIABA et de recommander a la Conference des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement d'en faire de merne, conformement aux dispositions pertinentes des 

Statuts revises du GIABA. 

49. A Ia suite des deliberations, le Conseil a approuve ('adhesion pleine et entiere de 

l'Union des Comores au GIABA et a recommande a la Conference d'enteriner cette 

adhesion. 
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Point 10: Presentation et Examen des recommandations du Comite Ministeriel du 

GIABA sur la lutte contre le blanchiment d'argent en Afrique de 

I'Ouest et le financement du terrorisme  

50. Dans sa presentation, le GIABA a indique que le Comite ministeriel du GIABA 

(CMG) compose des Ministres des Finances, de la Justice et de la Securite des Etats 

membres de Ia CEDEAO, s'est reuni le 7 novembre 2015 a Dakar, pour engager Ia 

reflexion sur le probleme du blanchiment d'argent et du financement du terrorisme en 

Afrique de l'Ouest, notamment au regard des demandes faites par la communaute 

internationale pour un plus grand respect des regles s'appliquant a cette question. 

51. En conclusion, le GIABA a suggere au Conseil d'adopter une recommandation 

relative au maintien du financement de la LBC/FT dans le budget de la CEDEAO. 

52. Le Conseil a pris note de la presentation. 

Point 11: Examen du prolet d'Ordre du Jour de Ia 48eme Session ordinaire de la 

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de Ia CEDEAO  

53. Le President de Ia Commission de la CEDEAO a presente le projet d'Ordre du Jour 

de la 48eme Session ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat et Gouvernement de Ia 

CEDEAO. 

54. Apres amendement, le Conseil a adopte ledit projet, qui est joint en annexe au 

present rapport. 

POINTS POUR APPROBATION 

Point 12: Examen et adoption des Rapports des reunions 2015 de l'Assemblee 

des Ministres de la Sante et du Memorandum sur le Centre regional de 

la CEDEAO pour Ia surveillance et le controle des maladies  

55. Le Ministre delegue chargé du Budget du Senegal, M. Birima Mangara, a, au 

nom de la Ministre Senegalaise de Ia Sante et Presidente de l'Assemblee des Ministres 

de la Sante de la CEDEAO, a presente le rapport de la 16eme reunion ordinaire de 

l'Assemblee des Ministres de la Sante de Ia Communaute economique des Etats de 

I'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) tenue le 13 mars 2015 a Niamey, Niger 

56. Le Ministre a egalement presente le rapport de la Reunion Extraordinaire de 

l'Assemblee des Ministres de Ia Sante de la CEDEAO tenue a Dakar le 03 novembre 

2015, le Ministre a mis en exergue les propositions qu'elle a adoptees, notamment le plan 

strategique 2016-2020 de I'OOAS et les projets portant creation et modalites de 

fonctionnement du Centre regional de surveillance et controle de maladies de Ia CEDEAO 

57. L'expose du Ministre a eta complete par le Directeur General de I'OOAS qui a, en 

particulier, fait etat de la necessite d'un budget de 5 millions de dollars pour Ia mise en 

place du Centre regional de surveillance et controle des Maladies base a Abuja, Nigeria. 

58. En guise de conclusion, le Ministre a indique que l'Assemblee des Ministres de Ia 

Sante a recommande au Conseil d'adopter le Rapport et d'approuver le montant de 5 000 

000 $ pour la creation du Centre regional de Surveillance et de ContrOle des Maladies de 
in r.rnFAn 	 A 





59. .A la suite de cette presentation, le Conseil a approuve les rapports,et le Memo sur 

le Centre de surveillance et de controle des maladies et a exhorter Ia Commission, en 

relation avec l'OOAS, a rechercher des financements notamment exterieurs pour le 

montant ainsi demand& 

Point 13 : Examen et adoption du Rapport de Ia Reunion des Ministres de  

l'Industrie et du Memorandum relatif au reglement portant 

homobolation des normes harmonisees ECOSTAND  

60. Dans sa presentation, le representant du Ghana a, au nom du Ministre de ['Industrie 

du Ghana, rappele ('article 26 du Traite revise qui fixe les responsabilites en matiere de 

developpement du secteur industriel dans la Region de l'Afrique de l'Ouest et qui a conduit 

a l'adoption de la Politique industrielle commune de l'Afrique de I'Ouest (PICAO) en 2010. 

61. A cet egard, ii a fait savoir que les Ministres du commerce et de Ia qualite de Ia 

CEDEAO se sont reunis a Accra le 24 avril 2015 pour reviser la Strategie de la PICAO et 

valider les vingt-cinq projets finaux de Normes harmonisees de Ia CEDEAO 

(ECOSTAND). 

62. II a egalement mis ('accent sur la necessite d'accelerer la mobilisation des 

ressources requises pour assurer la mise en oeuvre de Ia PICAO et faire aboutir le 

processus d'harmonisation des normes et permettre Ia diffusion de ces normes. 

63. En conclusion, le Conseil a ete invite a approuver l'adoption de Ia Strategie revisee 

de la PICAO ainsi que les 25 normes ECOSTAND. 

64. A Ia suite de cette presentation, le Conseil a approuve le rapport. 

POINTS POUR INFORMATION  

Point 14. Note d'information sur les demandes de soutien d'Etats membres a des 

candidatures a des postes internationaux. 

65. La Commission a informe le Conseil de l'intention de la Republique Federale du 

Nigeria de presenter sa candidature en tant que Membre du Conseil de Paix et de 

Securite de l'Union Africaine (CPSUA) pour une nouvelle *lode de trois (3) ans 

compter de l'annee 2016 et dont les elections sont prevues au cours de Ia 26eme  Session 

Ordinaire de l'Assemblee Generale de l'Union Africaine en Janvier 2016. 

66. La Commission a egalement informe le Conseil de l'intention de la Republique C6te 

d'Ivoire de presenter Ia candidature de Monsieur CISSE YACOUBA en tant que membre 

de la Commission du Droit International de ('Organisation des Nations Unies au titre du 

groupe africain dont le mandat des membres actuels de ladite Commission expirera en fin 

2016. 

67. Par ailleurs, la Commission a port& a Ia connaissance du Conseil, l'intention du 

Burkina Faso de se porter candidat pour abriter le siege du Secretariat Permanent du 

Comite Africain d'Experts sur les Droits et le Bien-etre de l'Enfant (CEADBE) de l'Union 

Africaine. 

68. Le Conseil a pris note des informations fournies et a marque son soutien aux 

rliff4rontgic collinitations des Etats membres. 





Point 15 : Memorandum sur l'Autorite Regionals de Ia Concurrence de la CEDEAO  

69. La Commission a informs le Conseil du processus engage pour proceder a Ia mise 

en place de rAutorite regionale de la Concurrence de Ia CEDEAO creee par I'Acte 

Additionnel ASA.2/12/08. 

70. Par decision A/Dec.3/05/15, Ia 47eme session ordinaire de Ia Conference des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement a octroye le siege de l'ARCC a la Republique de 

Gambie. La Commission a informs le Conseil de la mission de travail effectuee a Banjul 

en octobre 2015 a l'effet de finaliser le document de ('Accord de siege de I'ARCC entre la 

Republique de Gamble et Ia Commission. Sur Ia base de ces avancees, la Commission a 

precise que la signature de ('Accord de siege et rouverture officielle du siege constituent 

les prochaines stapes a franchir. 

71. A cet egard, Ia Commission a sollicite de la part du Conseil ('approbation d'un 

budget de 300 000 UC pour permettre de couvrir entre autres les frais de demarrage, 

I'amorce du processus de recrutement du personnel ainsi que ('acquisition des premiers 

equipements. 

72. Le Conseil a pris note du Memorandum 

Point 16 : Note d'information sur le Programme de Mobilite Academigue de Ia 
CEDEAO  

73. Dans sa presentation, Ia Commission a rappels Ia recommandation faite en 

novembre 2014 par les Ministres de I'Enseignement superieur et de la Recherche 

scientifique, en faveur de Ia mise en place, au sein de la region, d'un systerne propre 

favoriser Ia mobilite des etudiants et des enseignants y compris ceux de la diaspora. 

74. Conformernent a cette recommandation, ('Association des Universites africaines 

(AUA) a ete designee pour jouer le 	de chef de file, pour la mise en oeuvre du 

Programme de mobilite academique de la CEDEAO, compte tenu de son experience et de 

ses realisations dans le domaine de la mise en oeuvre d'initiatives regionales de cette 

nature. 

75. Par ailleurs, la Commission a indique que, pour le demarrage du programme, 3.546 

demandes ont ete regues au total par ('AUA pour une admission aux programmes de 

Maitrise ou de Doctorat. Apres revaluation des dossiers et la selection sur Ia base des 

criteres etablis, 50 etudiants ont ete preselectionnes pour Ia Maitrise et 25 pour le 

Doctorat, une admission ayant ete negociee avec des universites pour rannee 

universitaire 2015/2016. De meme, 13 enseignants ont beneficie du programme 

d'echange de personnelentre differentes universites de Ia region. 

76. Afin de donner une visibilite optimale a ce programme et d'en assurer la perennite, 

la Commission a prig le Conseil de bien vouloir donner son approbation pour que le 

Programme de mobilite academique de Ia CEDEAO soit rebaptise Programme de 
mobilite academique Nnamdi Azikiwe. 

77. Le Conseil a pris note de Ia presentation et a entering la proposition de rebaptiser le 

programme de mobilite academique de Ia CEDEAO Programme de mobilite 
academique Nnamdi Azikiwe. 
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Point 17 : Divers  

78. Le Conseil a presente ses condoleances les plus attristees a Mme Hanna Tetteh, 
Ministre des Affaires Etrangeres et de 'Integration Regionale de la Republique du Ghana 
suite au deces de sa mere. Le Conseil a exprime sa sympathie a Mme Tetteh et sa famille 
a ('occasion de cette douloureuse epreuve. 

Point 18 : Adoption du rapport 

79. Le rapport a ete adopt6 apres amendements. 

CEREMONIE DE CLOTURE  

Point 19 : Motion de remerciement 

80. La motion de remerciement a ete lue par Monsieur Cheickna Seydi Ahamadi 
DIAWARA, Ministre de la Cooperation Internationale et de 'Integration Africaine de la 
Republique du Mali 

Point 20 : Mot de cloture du President du Conseil. 

81. Dans son discours de cloture, S.E. Khadim DIOP, President du Conseil des 
Ministres, a remercie les membres du Conseil pour la pertinence de leurs interventions et 
pour ''esprit fraternel et amical qui a prevalu tout au long des travaux. II a ensuite declare 
clos les travaux de la soixante-quinzieme Session ordinaire du Conseil, en souhaitant a 
tous les participants venus d'ailleurs un bon retour dans leurs pays respectifs. 

FAIT A ABUJA, LE 14 DECEMBRE 2015 

POUR LE CONSEIL DES MINISTRES, 

LE PRESIDENT 

KHADIM DIO 
MINISTRE DE L'INTEGRATION AFRICAINE, DU NEPAD 
ET DE LA PROMOTION DE LA BONNE GOUVERNANCE 

DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 
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COMUNIDADE DOS ESTADOS DA 
AFRICA DO OESTE 

ECONOMIC COMMUNITY 
OF WEST AFRICAN STATES 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

DES ETATS DE L'AFRIQUE 
DE L'OUEST 

MOTION DE REMERCIEMENTS 

Les participants a Ia soixante-quinzieme session ordinaire du Conseil des Ministres de Ia 

CEDEAO tenue a Abuja, les 13 et 14 decembre 2015, expriment leur profonde gratitude a 

Son Excellence Muhammadu BUHARI, President de Ia Republique Federale du Nigeria, 

ainsi qu'au Gouvernement et au peuple nigerian pour l'hospitalite chaleureuse et 

authentiquement africaine qui leur a ete reservee au cours de leur sejour a Abuja et pour 

les excellentes dispositions qui ont ete prises en vue d'assurer le succes de leurs travaux. 

FAIT A ABUJA, LE 14 DECEMBRE 2015 

LE CONSEIL 




